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Quelques o!,seriations sur le? rëéde.v de tfmOiýrna 'enc génizea,- -lcur
irnpooi-tince-diffirilt.ç qu'elles ojifrent Snitentt dansY 'aL platiqeul'~-
l'ét ude qu'on en doit faire-commnent les classifier-un mot. e'n Pas-
sant aux Juit"., ait Barreau, aux Eluians.-

' est uit sujet bien intéressant que celuii dle la preuve :rien do plus
patique, (le plus i4uel, que tout ce qui y a rapport, dans nos cuîurs île
Jutqtic. E t cx)ionie toutes les transactious et ciiîîveîîtiotiý, les faitsi dont
la -onsîdératioit est, toits lem jours, soumis à l'action dles tribunauîîx,
dloivent être appréciés d'apîrès certainesi réirlev, 'torsqu'il s'a-zit de les
prouver, il eb' d'une imnportance bien grrande que ceux qui omit à établir
leurs droits respectils, le fassent de manière à les obteîiir, au lieu île
les perdre. Cette inatiète a toujours paruie digne des études des hiîr,-
rtes les plus profonds ; et suirtout, depuis 1566 jusqu'à nos j*ours.,.
l'ot a vu, tour à tour, depuis les coninentateurs de l'ordonnance de.
Moulins, jusqu'à rloullier, nomibre de juristes éntinens, iniprinier à ce
sujet, le s3ceu de leur günie, de leur proliud savoir, le leurs lumiiière.-
étendues. Si, comine l'a dlit Domat, et après lui, nonmbre d'écrivain.q
distingués, une pretive Il est tout ce qui persuadle l'emprit tl*uiie vérité;"
si, comme le reinarque Tonîlier, l- c'est en zénéral ce qui détermuine
uit hommîte raisonnable à croire et à juger que le l'ait allégué a existé ou
qu'il n'a pas existé, qu'il est vrai ou fi-tux,"* Ion ne doit pasi s'étonner
quie depuis le milieu du seizièmie siècle, tant dl'hommnes de science a de
vrai muérite, se soient apfflhqués à jeter ou faire jeter les bases sur les-*
quelles doivent reposer les divers trodes de preuve, que la nature des
tranîsactions; ou plut&t de ce qui a lieu d'hmomme à homme, ou entre
noinbre d'entre eux, nécessitent. Et, bien que souvent, presque tou-
jours, le génie ait présidé à la promnulgation dei ordonmnanuces, et ait
deané ou fait donner le jour aux principales dispositions de l'ordoeî-
nance de Moulins, de l'Edit des Archiducs (le Flandre, de l'ordon-
nance de 1667, et (lu code, il ne faut pias se dissiptuler les difficultés
<luisurgissent, à chaque pas' dans la mîarclie, dans le progrès d'une en-
îuête tarit soit peu coiiàlique.-Dansz ce pays surtout, où tant de lois
anciennes souvent et conflit les unes avec les autres, et tarit d'amen-
desuens et de dispositions nouvelles, répandent autant de doutes qu~'elles
font naître de confusion, il filait à ceux qui sont chargés des intérêts
des parties, et aux tribunaux auxquels on les livre pour être étabîlit;,
juzacs nu conciliés, une ':-onnaissu<nce bien approfondie, bien étendue,.
bien éclairée, et dles lois en forcei, et des modifications qu'elles ont.
subies et des disinctions quelquefois si subtiles, auxquelles elles don-
nent lieu, pour se tenir à la hauteur des difficultés incessantes, et sur-
atenter leq obstacles toujours renaissans, et se reproduisant nussi sou-


